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Les récentes censures emblématiques du conseil constitutionnel ont créées des coups de théâtre au sein de l’exécutif et de véritables retentissements médiatiques, 
mettant sur le devant de la scène cette jeune institution de 50 ans, très méconnue du grand public, souvent contestée par sa fragilité et sa légitimité. Les censures de 
la loi Hadopi et de la taxe carbone - mesure phare du budget 2010 - ont fait parler de l’institution, se dévoilant comme une véritable institution politique et non plus 
comme un simple organe visant à assurer le contrôle de la constitutionnalité.  
 
Par ailleurs, à quelques jours de sa réforme et au lendemain de la nomination de trois nouveaux membres, le conseil constitutionnel fait l’objet de tous les débats et 
attentions, le rendant plus proche du justiciable et encore plus politique. Comme l’indique un ancien sage, Dominique SCHNAPPER, sociologue, « la fragilité de 
l’institution tient évidement à sa conception initiale. Au départ, cela reste un trait distinctif, c’était un petit club de notables ou de responsables politiques à la retraite 
ou en préretraite, nommés de façon discrétionnaire, sans intervention des parlementaires ni débat public, par les présidents de la République, de l’Assemblée 
nationale et du Sénat ». Des avancées sont aujourd’hui en marche avec la révision du 23 juillet 2008 de la constitution sur les modes de nominations et avec les 
évolutions ou r-évolutions, selon certains, du point de vue du droit.  
 
Ce nouvel équilibre institutionnel et le renforcement du Conseil Constitutionnel sont une force pour le Parlement et le Gouvernement de mieux légiférer. Des débats 
restent entiers, en revanche, sur les opinions dissidentes et sur le mode de désignation qui ne répond en rien à l’ouverture actuelle du Conseil Constitutionnel.  
 
 
 

I. L’entrée en vigueur de la question prioritaire d e constitutionnalité (QPC) ou exception d’inconstit utionnalité – un bouleversement 
institutionnel  

 
« Cette réforme restaure, rétablit, impose la Constitution au sommet de notre hiérarchie juridique » 

Jean-Louis DEBRE, président du Conseil Constitutionnel 
 
Jusqu’au 1er mars 2010, le Conseil Constitutionnel,  institué par la Constitution de la Ve République, en date du 4 octobre 1958 : 

- ne pouvait être saisi que par des autorités politiques : le président de la République, le premier Ministre, le président de l’Assemblée nationale, le président du 
Sénat et depuis 1974, 60 députés ou 60 sénateurs ;  

- n’exerçait qu’un contrôle à priori et non a posteriori : toute loi promulguée lui échappant définitivement. 
 
Ces deux conditions ne seront plus à compter du 1er mars prochain : tout justiciable pourra en effet contester devant son juge la constitutionnalité de la loi applicable 
au litige dont il est partie. Toutes les juridictions à l’exception des cours d’assises pourront être saisies de cette question, à tout moment : en première instance, en 
appel ou en cassation. 
 
Cette réforme aura mis 20 ans à aboutir : Robert BADINTER en avait fait la proposition en mars 1989, lorsqu’il était président du Conseil Constitutionnel, puis le 
comité Védel, en 1993 ; deux tentatives qui avait été rejeté par les parlementaires, avant que le comité Balladur, la reprenne à son compte et transforme enfin l’essai.  
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*** 
Le 3 décembre 2009, par sa décision n° 2009-595 DC,  le Conseil constitutionnel s'est prononcé sur la loi organique relative à l'application de l'article 61-1 de la 
Constitution qui institue la " Question prioritaire de constitutionnalité ". Le Conseil a été saisi de cette loi organique par le premier Ministre comme l'imposent les 
articles 46 et 61 de la Constitution.  
Cette réforme comporte trois aspects : 
- elle permet à tout justiciable de soutenir devant le juge qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit ; 
- elle confie au Conseil d'État et à la Cour de cassation la compétence pour décider si le Conseil constitutionnel doit être saisi de cette question ; 
- elle réserve au Conseil constitutionnel le pouvoir de trancher la question et, le cas échéant, d'abroger la disposition législative jugée contraire à la Constitution 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 61-1 (1)           de la Constitution  (Révision  du 23 juillet 2008) 

Lorsque, à l’occasion d’une instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la 
Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un 
délai déterminé. 

Une loi organique détermine les conditions d’application du présent article. 

Saisine du juge (TGI ou tribunal 
administratif)  d’une QPC par tout 
justiciable  (disposition législative 
portant atteinte aux droits et liberté) 
 
3 conditions à remplir : 

- La disposition législative 
critiquée doit être applicable 
au litige  

- La disposition n’a pas déjà 
été déclarée conforme à la 
constitution par le conseil 
constitutionnel  

- La question n’est pas 
dépourvue de caractère 
sérieux 

Dans l’hypothèse où les 3 
conditions sont remplies : 

- Transmission de 
la QPC au 
Conseil d’Etatsou 
à la Cour de 
Cassation  

 
Ces 2 cours ont 3 mois 
pour examiner la QPC et 
décider de saisir ou non le 
Conseil Constitutionnel  

Saisine du Conseil 
Constitutionnel qui a 3 
mois pour statuer. 
 
S’il juge la loi conforme à 
la constitution, le procès 
reprendra devant la 
juridiction de base 
 
Dans le cas contraire, la 
loi sera abrogée et tous 
les procès entamés sur 
cette base légale 
prendront fin 
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Cette réforme est vue par les constitutionnalistes comme un véritable bouleversement institutionnel aussi important que l’élection du président de la république au 
suffrage universel.  
 
Certains affirment qu’il s’agit d’une véritable avancée des libertés pour les citoyens. En revanche, le champ des dispositions législatives potentiellement contestables 
est immense puisqu’il inclut : 

- Toutes les lois encore en vigueur qui ont été promulguées avant la création du Conseil en 1958 ; 
- Toutes les lois postérieures qui ne lui ont pas été soumises (le Conseil Constitutionnel n’aurait contrôlé que 7% seulement des lois promulgués depuis 1958) 

 
Pour d’autres, la réforme profitera surtout aux industriels, syndicats, associations qui pourront utiliser ce nouveau droit. 
 
 
Les premiers effets visibles de la réforme : 

- L’ouverture du Conseil d’Etat sur le monde extérieur : accueil du public, accueil des avocats avec des bureaux donnant sur une baie vitrée sur les colonnes 
de Buren, équipement des salles de micros et caméras pour retransmission des séances au Palais Royal (débat contradictoire et audience publique) 
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II. Un débat qui reste entier: la publication des d ébats et des opinions dissidentes.  
 
La règle du secret des délibérés a été imposée par la loi organique de 1958 instituant le Conseil Constitutionnel. 
 
A la veille des récentes nominations, deux sages s’étaient exprimés sur ce débat des opinions dissidentes :  

- Pierre JOXE, ancien membre du Conseil, est sorti de son silence à la veille des récentes nominations en contestant publiquement le mode de fonctionnement 
du Conseil Constitutionnel. Dans son livre publié en février, Pierre JOXE met en avant trois cas d’opinion différente fondée en droit (Perben 2, CPE et les 
modalités de nomination des présidents des sociétés de l’audiovisuel public).  

 
- Dominique SCHNAPPER, sociologue et ancien membre du conseil, estime que le Conseil est la plus ouverte des hautes juridictions françaises : les comptes-

rendus étant publiés au bout de 25 ans à l’inverse du Conseil d’Etat - qui ne garde les notes de travail que pour les futurs membres et ne communique rien 
aux chercheurs -  et de la Cours de cassation - qui brule les papiers de ces conseillers.  

 
 
Ce débat sur la publication des opinions différentes rejoint les critiques de l’exécutif sur l’impartialité et la légitimité des décisions du Conseil Constitutionnel. Suite aux 
décisions du Conseil sur la censure de la taxe carbone, le gouvernement accuse le Conseil de vouloir se substituer au Parlement dans l’écriture de la loi.  
 
Le ministre en charge de la relance, Patrick DEVEDJIAN, propose pour mettre fin à ce type de pratiques de rendre publics les débats, voire de permettre aux 
parlementaires, au gouvernement, de venir défendre les lois votées et soumises au Conseil dans le cadre d'une procédure contradictoire et, enfin, d'autoriser les 
Sages en désaccord avec une décision du Conseil à publier une opinion dissidente. 
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III. Les membres du conseil constitutionnel au 1 er mars 2010 et leurs biographies  

Article 56 (1)   (Révision  du 23 juillet 2008)  

Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat dure neuf ans et n’est pas renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous 
les trois ans. Trois des membres sont nommés par le Président de la République, trois par le Président de l’Assemblée nationale, trois par le Président du Sénat.  

La procédure prévue au dernier alinéa de l’article 13 est applicable à ces nominations. Les nominations effectuées par le président de chaque assemblée sont 
soumises au seul avis de la commission permanente compétente de l’assemblée concernée.En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie 
du Conseil constitutionnel les anciens Présidents de la République. 

Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage. 

Dans les trois années à venir, les politiques pèseront lourd au sein du conseil constitutionnel En effet, les nominations de Michel CHARASSE, sénateur socialiste du 
Puy-de-Dôme, Hubert HAENEL, ancien sénateur centriste du Haut-Rhin rallié à l’UMP et enfin Jacques BARROT, longue carrière centriste et européen passionné.  
 
Le conseil se compose ainsi de profils moins variés qu’auparavant, avec une majorité de politiques (6 membres sur 11). Il ne comporte plus d’universitaire, ne compte 
plus qu’une femme et les sages ont un haut fonctionnaire de moins parmi eux.  
 
Président (Nommé par le président de la République le 23 février 2007 : Jean-Louis DEBRE            
Membres 

- Valéry GISCARD D'ESTAING, membre de droit  
- Jacques CHIRAC, membre de droit  
- Michel CHARASSE, membre nommé par le Président de la République (nommé pour 9 ans en février 2010 en remplacement de Pierre JOXE. 
- Pierre STEINMETZ, membre nommé par le Président de la République (nommé en février 2004)  
- Hubert HAENEL, membre nommé par le Président du Sénat (nommée pour 9 ans en février 2010), en remplacement de Dominique SCHNAPPER, 

sociologue et fille de Raymond ARON. 
- Jacqueline de GUILLENCHMIDT, membre nommée par le Président du Sénat (nommée en février 2004)  
- Renaud DENOIX DE SAINT MARC, membre nommé par le Président du Sénat (nommée pour 9 ans en février 2007)  
- Jacques BARROT, membre nommé par le Président de l'Assemblée nationale (nommé pour 9 ans en février 2010), en remplacement de Olivier 

DUTHEILLET de LAMOTHE, conseiller d’Etat et ancien secrétaire général adjoint de l’Elysée. 
- Jean-Louis PEZANT, membre nommé par le Président de l'Assemblée nationale (nommé en février 2004)  
- Guy CANIVET, membre nommé par le Président de l'Assemblée nationale (nommé pour 9 ans en février 2007)  

 
Secrétariat général 

- Marc GUILLAUME, Secrétaire général  
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